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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« L’administration pénitentiaire informe sans délai le juge des mesures qu’elle a prises mettant fin 
aux conditions de détention contraires à la dignité de la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 8 prévoit une première étape de remédiation du problème par l’administration pénitentiaire 
et si le juge constate qu’il n’a pas été mis fin aux conditions indignes de détention, celui-ci statue 
alors.

Toutefois, il n’est pas précisé la manière par laquelle le juge constate qu’il a été ou non mis fin aux 
conditions contraires à la dignité de la personne humaine.  L’amendement indique donc que ce 
dernier pourra le constater, dès lors que l’administration l’aura informé des mesures qu’elle a prises.


